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ARTICLE 2

1. Les États parties à la présente Convention reconnaissent que l'importation,
l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels constituent l'une
des causes principales de l'appauvrissement du patrimoine culturel des pays d'origine
de ces biens, et qu'une collaboration internationale constitue l'un des moyens les plus
efficaces de protéger leurs biens culturels respectifs contre tous les dangers qui en
sont les conséquences.

2. A cette fin, les États parties s'engagent à combattre ces pratiques par les

moyens dont ils disposent, notamment en supprimant leurs causes, en arrêtant leur

cours et en aidant à effectuer les réparations qui s'imposent.

ARTICLE 3

Sont illicites l'importation, l'exportation et le transfert de propriété des biens

culturels, effectués contrairement aux dispositions prises par les Etats parties en

vertu de la présente Convention.

ARTICLE 4

Les États parties à la présente Convention reconnaissent qu'aux fins de ladite

convention, les biens culturels, appartenant aux catégories ci-après font partie du

patrimoine culturel de chaque Etat:

(a) biens culturels nés du génie individuel ou collectif de ressortissants de l'État

considéré et biens culturels importants pour l'Etat considéré, créés sur le

territoire de cet État par des ressortissants étrangers ou par des apatrides

résidant sur ce territoire ;

(b) biens culturels trouvés sur le territoire national;

(c) biens culturels acquis par des missions archéologiques, ethnologiques ou de

sciences naturelles, avec le consentement des autorités compétentes du pays

d'origine de ces biens;

(d) biens culturels ayant fait l'objet d'échanges librement consentis;

(e) biens culturels reçus à titre gratuit ou achetés légalement avec le consente-

ment des autorités compétentes du pays d'origine de ces biens.

ARTICLE 5

Afin d'assurer la protection de leurs biens culturels contre l'importation,

l'exportation et le transfert de propriété illicites, les Etats parties à la présente Con-

vention s'engagent dans les conditions appropriées à chaque pays à instituer sur leur

territoire, dans la mesure où ils n'existent pas déjà, un ou plusieurs services de pro-

tection du patrimoine culturel dotés d'un personnel qualifié et en nombre suffisant

pour assurer de manière efficace les fonctions énumérées ci-dessous:

(a) contribuer à l'élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires

en vue de permettre la protection du patrimoine culturel, et notamment la

répression des importations, exportations et transferts de propriété illicites

des biens culturels importants;


